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Conditions Générales de vente 

I - CHAMP D’APPLICATION 
 

Les prestations de servic es, les fourn itures de biens et de matériels a insi que les travaux r éal isés par la soc iété CIEC, Soc iété par actions 

simplifi ée à assoc ié unique, au cap ital de 6.990.993 euros, ayant son s iège soc ial : 5 r ue Pleyel – 93200 SAINT DENIS, immatric ulée au 
RCS de B obigny  sous  le  numéro  433 056 223  (ci-après  « la  Soc iété »), sont soumis aux  prés entes  « Conditi ons Génér ales  de  Vente » 
(« CGV ») ; passer commande im plique de la part du Cl ient  acceptation sans rés erve des dites C GV. Les CGV seront le cas échéant 

complétées par des conditi ons particu lièr es pouv ant notamment prendre la form e de contrats de  prestations de s ervices, de c ontrats de 
fourniture et/ou de marc hés de travaux, les que lles prévaudront sur les pr ésentes C GV en cas de c ontrad iction av ec cel les -ci m ême en c as 

de commun ication postér ieur e des C GV. 
Si des  travaux  ob jet de la C ommande s ont des opérations entrant dans  le cham p d ’applic ation  du  dis positif légal des c ertificats 
d’économie d’éner gie (CEE) dont pourrait bénéficier le C lient, la Société en aur a, préalablement à la signature du devis, inf orm é et 

discuté av ec le Client et les présentes C GV sont acc ompagnées d’annexes r elativ es au dispositif des CEE. Le C lient signe 
concomitamm ent le devis et lesd ites annexes aux C GV.  

II – DISPOSITIONS GENERALES 
 

II.1. Commande - La « Commande » s’entend comme le devis signé par le Cl ient ou comm e un bon de commande signé des deux 
parties, et accom pagné des C GV. Les offres et devis de la S ociété ont, sauf mention contraire, une durée de va lid ité de deux ( 2) mois à 
compter de leur émiss ion. Les C ommandes acc eptées par la Société ne peuvent faire l’objet d’annulat ion ou de mod ification sans l ’accor d 
exprès et écrit de cette der nièr e. 
 

II.2. Propriété intell ectuel le - La Soc iété conserve la ple ine et entière pr opriété des documents, études, projets, plans, dev is, prix et 
supports tec hniques  révé lateurs de son sav oir-fair e four nis par  el le au Client et c e, même  s’i ls ont été ét abl is en co llaboration avec c e 
dernier. La  Société peut en requér ir l a restitution en temps  util e et le Client s’ interd it de les r évéler ou de les comm uniquer  à des ti ers 
sans l’acc ord pr éalable et écrit de la Soc iété sous peine de dommages et intér êts. Dans le cas où la comm ande ne sera it pas confiée à la 
Société, les études, projets, plans, devis et prix doivent lui être restitués sur simple demande de sa part.  
 

II.3. Confidential ité - La Société et le Cl ient sont astreints à une obl igation de confidential ité récipr oque concer nant tous doc uments et 
informations échangées entre eux, y compris av ant la passation de la Commande, p lus partic ulièrem ent tous plans, études et autres 

supports tech niques révé lateurs de leur savo ir-faire. C ette obligation de c onfidentia lité se poursu it pendant toute la durée de la Comm ande 
majorée de deux (2) ans. En sont exclues les informations qu i sera ient dans le domaine publ ic au jour de la pass ation de la C ommande ou 

après cel le-ci dès lors que la d ivulgation n’est pas im putable à la faute d’une partie.  
 

II.4. Cession – Sous-traitance - La Comm ande ne peut être cédée à que lque titre que ce so it par le C lient à un tiers, sauf accord pr éalable 
et écrit de la Société. En cas de changement dans la situation jur idique du C lient, la Société se réserve la faculté de mettre fin à la 
Commande ou de dem ander des gar anties pour en assurer l ’exéc ution. La S ociété est autor isée à céder tout ou partie de la Comm ande à 
tout prestataire ou entreprise de son choix moy ennant inform ation pr éa lab le et écrite du Cl ient et sous rés erve que la c ession n’eng endr e 
pas une diminution des dr oits et garanties du Cl ient. Par ai lleurs la Soc iété pourra sous-traiter dans les c ond itions de la l oi n° 75-1334 du 
31 décembr e 1975 r elativ e à la s ous-traitance, tout ou partie de la Comm ande à  tout prestata ire ou entrepr ise de son cho ix, la  Société 
restant dans ce cas p leinement respons able à l’égard du Cl ient.  
 

III - MODALITES D’EXÉCUTION  

 

III. 1. OBLIGATIONS DU CLIENT 
 

Que c e soit en vue de la fournitur e de s ervices ou de la r éal isation de trav aux, le Client mettra à la disposition de la Soc iété à titre gratuit, 
un local  fermant à clé pour  abr iter l es vêtem ents, l’ outil lage du personne l et emmagasiner l es matérie ls et les m archand ises ains i qu’un 
emplac ement suffisant pour servir au façonnage, au m ontage et au stockage.   

Le Client s’engage  par a il leurs  à  (i) c e que  le  l ieu  de  réalis ation  de la Commande, tant pour  la  livr aison que  l’ exéc ution, s oit aisém ent 
accessib le tant aux véh icules qu’au pers onnel de la Société ; (ii) communiquer tous doc uments, informations et spécific ations uti les et 

nécessa ires à l ’exéc ution de la C ommande, étant préc isé qu ’en cas d’informations erronées ou non à jour, toute mod ification, répar ation ou 
mise en conform ité des installations ex istantes du Client sera à la charge exc lusiv e de ce dernier ; (iii) fournir ou faire réalis er toutes 
fournitures et travaux non mentionnés dans l ’offre de la Soc iété, et notamm ent, le cas échéant, les combustibles, eau, é lectricité et fluides 

de fonctionnement, les éventuels trav aux re levant des autres cor ps d’état confiés  par le C lient à d’autres entrepr ises  ; (iv) se c onformer à 
toute réglementation appl icab le sur le lieu de r éal isation de la Commande, notamment en m atière envir onnementa le, d’hygiène et de 

sécurité. Toute inexécution par le Cl ient de ses obl igations au titre de la Comm ande pourr a donner l ieu de ple in dr oit à résil iation de ce lle-c i 
par la Société, apr ès l’ envo i au Cl ient d’une m ise en demeur e d’y  remédier  dans un  dé lai r aisonnable et restée en  tout  ou  partie 

infructueus e dans ce délai.   
Il est rappe lé que le repér age des matér iaux et produits contenant de l’ amiante, les opérations de retrait ou d’encapsulage d’am iante ains i 
que la gestion des déchets y afférents relèvent de la res pons ab ilité du C lient. En sa qualité de maître d’ouvr age et/ou de propr iétair e 

d’immeuble, le C lient produit le Dossier Techn ique Amiante (DTA) à jour à l ’effet d’i nformer la Société des z ones et matérie ls susceptibles 
de contenir de l’am iante y com pris dans des instal lations destinées à être retirées et remplacées dans le cadre de la Commande. Le Client 

s’engage  à fa ire réalis er ces  opérations par des entrepris es tierces  dûm ent certifi ées ou hab ilitées conformément à la réglem entation en 
vigueur, les Parties pouvant toutefois étud ier la fac ulté d’établ ir un mandat expr ès en vertu duquel le C lient  mandate la Soc iété pour 
contracter, au nom et pour le com pte du Client, avec les dites entrepris es tierces en vue de leur confier l es opérations conc ernées. En tout 

état de cause, les coûts associés à ces opérations sont exclus des devis de la Société et restent à la charge du Cl ient et les déla is 
d’exéc ution  des travaux par la S ociété sont réa ménagés  en  fonction de la  dur ée des  opérations concer nées. Dans  le cas  d’un  mandat 

exprès confié à la S ociété,  des devis d istincts re latifs à ces opérations spéc ifiques ainsi que les modal ités de pa iement seront présentés 
au C lient qui  cons erve la charge du  pa iement de c es opérations, l ’éventuel  mandat préc ité n ’emportant pas délégation de  pa iement. Par 
aill eurs, en cas  de  prés ence  d’amiante,  la  Société pourra  suspendr e, réduire  ou  aménager l ’exéc ution  des  prestations ou trav aux, sans 

encour ir une quelc onque responsabil ité vis-à-vis du C lient, de manière à fair e travail ler son pers onnel dans les locaux susceptibles de 
contenir de l’am iante dans des cond itions conformes au droit du trava il.   
III. 2. DELAIS 

III.2.1. Délais d’exéc ution des Travaux  
L’ordr e de c ommenc er les travaux s e matérialis e par un or dre de servic e ém anant du C lient ou de son r eprés entant, leque l ne peut être 
donné à la Soc iété qu’après accept ation écrite par le Client des  dev is et des offres rem ises par cette dernière. Le  Cl ient ou son 
représentant s’ interd isent de dem ander à la Soc iété d ’effectuer des travaux supplém enta ires sans avo ir dé livr é un ordre de serv ice écrit 
ou formalis é un av enant écrit au marché de travaux conclu av ec la Société.   

Les pr ix r emis s ’entendent pour des instal lations r éal isées  sans  interr uption de c ontinuité. La S ociété  pourra  dem ander une indemn ité 
correspondant au pré jud ice sub i si, indépendamment de sa volonté, les travaux sont suspendus du fait ou à la dem ande du C lient.  
 

III.2.2. Délais de fournitur e des biens, matérie ls et services  

Les dé lais cour ent à partir de la plus tar dive des dates su ivantes : cel le de l’ accus é de r éception de Comm ande ou cel le à laquel le s ont 
parvenus à la Soc iété les renseignem ents et l e cas échéant,  l’ac ompte prévu à la Comm ande. L’exécution des C ommandes est prévue 

pendant les heures ouvrab les, en sema ine, dans des locaux aptes à recevo ir la prestation.   
III.2.3 Dispositions génér ales  
La Société fera ses me ill eurs efforts pour respecter les délais spéc ifiés dans la Comm ande ou au plann ing de réalis ation des travaux qu i 
est établi con jointement par la Société, le Client ou son représ entant et l’ensemb le des intervenants au chantier  av ant tout début d’ 
exécution des trav aux. Il est préc isé que lorsque le C lient contracte en qualité de consommateur au s ens de la lég islation en vigueur (c i-
après "C ons ommateur"), ce dern ier peut, en cas de non res pect des dits dé lais imputable à la S ociété, demander la réso lution du c ontrat 
dans les conditi ons pr évues à l ’article L138-2 du code de la cons ommation.   
La Société est en  tout état de c ause dégagée de plein droit de tout engagement en termes de déla is (i) si le p lanning de r éal isation des 

travaux est modifi é pour une ra ison indépendante de sa volonté ou a été retardé par les autres corps d ’état ou par le fait de l’ exécution de 
travaux supplém entair es, (ii) en cas de survenance d ’un événement exonér atoire de responsab ilité dans les cond itions de l’ article VII .2 ci-

après ou (i i) si les conditi ons de paiem ent n’o nt pas été obs ervées par le Cl ient ou son repr ésentant après mise en demeure.  
 

III. 3. VARIATIONS / MODIFICATIONS 
 

En cas de dim inution de la masse des travaux, la Soc iété ne peut élever aucune réclam ation tant que cette diminution, évaluée au prix de 
base du marc hé, n ’excède pas 5%  du montant in itial  prév u. Si l a dim inution est supérieure à  cette fraction, la S ociété peut prétendre à 
une indem nité en dédommagement de ses dépenses et d’une partie du bénéfice qu’e lle aura it réal isé en exéc utant les  travaux prév us et 
abandonnés.  
 

En cas d’augmentation  de  la  masse  des  travaux, la S ociété est tenue  d’exécuter  les  travaux  supplém entair es tant que  l’ augm ent ation, 
évaluée en prix init iaux, n ’excède pas le quart du mont ant in itial des travaux. Le montant de l’ augm entation est ajouté au prix prév u à la 
Commande et est évalué sur les mêmes bases que les pr ix fixés au marc hé et éventuel lement actualis é. A défaut, la Société proposera à 
l’acceptation du C lient un devis c omplémenta ire, les délais d’ex écution étant modifiés en conséquence. Si l ’augmentation est de p lus du 
quart, la  Soc iété a le droit de demander  la négoc iation des s upp léments sur de  nouvel les bases  ou, en  cas de  refus, l a rés ili ation  d u 
marché.  
 

III. 4. PERSONNEL 

 

Le pers onnel de la Soc iété affecté à l’ exécution de la Comm ande demeur e, en toutes circonstanc es sous le c ontrôle et l ’autor ité 
hiérarc hique  et d iscip linaire  de la S ociété. La  Société c ertifie que  les pr estations  ser ont réalis ées  par  des  personnels  em ploy és 
régul ièrem ent au regard du Code du travai l. La Société s’engage à respecter la lég islation fiscale et sociale en vigueur ains i que les 
conventions co llectiv es applic ables. Elle justifie de la régular ité de s a situation en matièr e de lutte cont re le travai l il légal par la fournitur e 
des docum ents requis par le Code du travai l.  
 

IV – RECEPTION – PROPRIETE ET RISQUES 
 

IV.1. Réception des travaux 

Le Client en qualité de Maître d’ouvrage entre en possession des ouvrages et des installations dès la réception des travaux qui 
emporte transf ert de propriété à son profit des ouvrages et des installations, sous réserve du paiement à la Société des sommes  
lui étant dues à cette dat e. Elle  peut être prononcée avec ou sans réserv es. La date de réc eption est l e po int de  départ des gar anties  
des artic les 1792 et su ivants du C ode  civi l, lors que c es garanties s’app liquent, a insi que  des  éventuel les garanties contract ue lles  
appl icab les. La réception peut avoir  li eu par c orps d’ét at, que l que s oit l ’avancement des  travaux des autres cor ps d ’état. Le  C lient en  
qual ité de Maître d ’ouvr age prononce la réception s ur la demande de la Soc iété qu i signale par écr it que les ouvr ages peuvent  être reçus  
à partir d’une date qu ’el le fixe. L’i nstallation ne peut être utilis ée sans le consentement de la Soc iété et tant que le proc ès-verbal de  
réception ne lu i a pas été notifié, sauf le cas du pr échauffage pour les besoins du chantier dans les conditi ons défi nies ci- apr ès. 
 

Le Client ou son repr ésent ant doit faire connaître la date de la visite de réc eption dans un déla i de hu it (8) jours au plus tard après  
en avoir  reçu la demande. La date de la v isite de réc eption ne  peut être é loignée de  plus de  qu inze ( 15)  jours de la date d’achèvement 
des travaux indiquée par la Soc iété dans s a demande. A défaut de r éponse du Client ou de son  repr ésent ant dans le déla i de huit (8)  
jours et de convoc ation de la visite de réception dans le déla i de quinz e (15) jours précités, l a réception des ouvr ages et des inst allations  
est réputée acquis e. 
 

De manièr e généra le, l ’util isation par  le Client des ouvr ages et insta llations v aut réc eption tacite de ces  der niers.  Qu’ il s oit dem andé à  
l’insta llateur par le  Cl ient, son r eprés entant  ou  toute autre  entreprise, le  préc hauffage c onsistant à  mettre en s ervice  les  installations  
avant r éception pour les beso ins du  chantier  est soumis  à l’acc ord  préalable  et écrit du Client ou  de  son  représentant et, ét ant non  
compris dans le montant du marché, il sera facturé en s us au Cl ient.  
 
 

IV.2. Biens, Matériels et Services 

Toutes marc handises, équ ipem ents et autres  matériels  destinés à devenir propr iété du  Cl ient c onséc utivement à  la  réa lisation  par  la  
Société de la C ommande, sont r éputés livrés  dès leur  char gement et expéditi on au départ des locaux de la Soc iété ou de ses  
fournisseurs. Un  bon de livra ison  descr iptif est étab li lors du c hargement et remis  au  C lient pour signatur e à  la  livr aison effective. Le  

défaut de corres pondanc e quantitatif et/ou  qualitatif des biens livrés avec les indic ations  portées sur le bon de l ivrais on ne saur ait être  
oppos é à la Société et relèv e des seu ls recours du Client à l’ encontre du transporteur.  
 

Dès lors, le  Cl ient, à  l' exclus ion  des  Consommateurs,  supporte l’i ntégra lité des c har ges, frais, r isques et péri ls l iés aux opér ations  de  
transport et de déc hargement des biens livrés. La Société conserve la propriété des biens livrés jusqu’au parfait règlement de leur 

prix en principal et intérêts.  Aussi, le Client ne pourr a acc ompl ir auc un acte de disposition touchant les biens l ivrés dont le pa iement 
n’a pas été intégra lement acqu itté, ni opérer que lconque transformation, modific ation ou a ltération desdits b iens, sauf autor is ation  
expresse de la Soc iété.  
 

En cas de l ivra ison de combustibles, la l ivrais on est entendue par l'arr ivée au point de livr aison à l' exclus ion des opérations de dépotage 
et/ou de déchar gement. Le Cl ient peut vérifier les quantités de com bustib les l ivrées au mom ent de la livr aison et porter s es obs ervations 
et/ou réserv es s ur le bon de  livr aison. Le  dépotage a tou jours  li eu, m ême avec le c onc ours de la S ociété,  sous  la  responsabil ité, aux 
risques  et à la charge du  Cl ient. Le  Cl ient est s eul  responsable des c onséquences, notamment fisc ales, l iées à un év entue l us age  non 
conforme des dits produits.  
 

V – CONDITIONS FINANCIERES  
 

V. 1. MODALITES ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

V.1.1. Paiement des Travaux - A défaut d'i ndic ation c ontrair e, les pa iem ents s’effectuent au comptant et sans escom pte dans les  
conditi ons s uiv antes: 30 %  à la Comm ande ; 65%  sur la bas e de situations  mens uel les  d’avanc ement des trav aux  et le s olde, 
éventue llem ent réduit de la Retenue de garantie de 5%  du montant hors taxes, à la r éception. Si l e Client ou s on représentant suspend  
ou arrête les travaux, l e montant des travaux réalis és sera imméd iatement exig ible et ce, sans pré jud ice des indemn ités évent uel lement 
dues pour arrêt de chantier.  
 Dans le cadre de travaux entrant dans le c hamp d ’applic ation du dis positif légal re latif aux CEE, le devis et les annexes visées à l’artic le I  
alinéa 2 des C GV fer ont état des c ond itions  financièr es dépendant des  volumes de CEE estim és par la Soc iété et en  partic ulier d ’une 
contrepartie financière consentie au Client dans les c onditions définies auxd ites annexes. P our en bénéficier, le C lient devra notamm ent 
signer les attestations sur l’honneur tel les que prévues par la réglem entation CEE en vigueur, de sorte  que seu le la Société, qui a été à 
l’origine de la pr oposition de faire effectuer ces travaux, pourr a faire une demande de CEE auprès des autorités compétentes.  

V.1.2. Paiement des  biens et des  servic es - A défaut d'i ndic ation  contra ire, l es paiem ents s’effectuent au com ptant et s ans escompte  

dans les conditions suiv antes : 30 %  à la Commande ; le s olde à réc eption de la facture pour la livr aison des biens et pour les  
prestations de servic es, selon les plannings financiers prévus dans les contrats de prestations de serv ices et de maintenance  

V.1.3. Modes de pa iement – Les règlements sont effectués par prélèvement automatique, virem ent ou chèque banca ire.  
 
V. 2. ACTUALISATION ET REVISION DES PRIX 

 

Les prix, sauf stipu lation expr esse, sont ceux en vigueur à la date de la Comm ande éventuellement index és, actualis és et/ou augmentés  
des éventuel les prestations supplém entair es et toutes tax es s'y rattachant (frais de livr aison, TVA,…). Ils sont exprimés et pay ables en  
euros. Si les taxes ou dro its divers venaie nt à être modifiés, ou en cas d’évo lution de la réglem entation ou création d’une nouve lle  
réglem entation ay ant une inc idence s ur le  coût de la  Comm ande, il ser a tenu compte  de leur taux appl icab le ou de leur inc idence à la  
date de livr aison. Les tarifs de transport sont donnés à titre ind icatif et sans engagem ent de la part de la Soc iété.  
 

Dans le c as d ’un  retard  du  dém arrage du chantier  non im putab le à la Soc iété, ce lle-c i se  réserv e la facu lté d ’actua liser  ses prix s ur la 
base des index BT connus à la date de dém arrage du chantier.  
 

V. 3. RETARD DE PAIEMENT 

 

Le défaut total ou partie l de paiem ent à l ’échéanc e entraîne autom atiquement et de plein droit  : (i) l’appl ication pror ata tempor is, sur les  
sommes restant dues, d ’intér êts de retar d ca lculés sur la bas e d’un taux égal au taux d ’intérêt appliqué par la Banque Centrale  

Européenne à s on opér ation  de r efinancem ent la  plus récente ma joré  de 10 points (le taux appl icab le étant  le der nier taux publ ié à  la  
date de f acture), sans préjudic e de l'i ndem nisation de tous les frais  de r ecouvr ement et de  l' app lication de l ’indemn ité forfaitair e de 40  

euros fix ée à l’ article D.441- 5 du Code de C ommerce, et/ou (ii)  la déchéanc e du terme pour tout pa iement, et/ou (ii i) la  faculté pou r la  
Société de sus pendre imm édiatement l' exécution de la Commande, aux ris ques et frais du Client.  

En outre, à  l’ issue  d’un  dé lai  de  quinz e (15) jours  suiv ant l’envoi,  par  lettre  recomm andée avec  accus é de r éception, d’une m ise  en  
demeur e restée en tout ou partie infructueuse, la Société pourra (i) rés ili er les Commandes en cours ; et/ou (ii) ex ercer la revendic ation  
en pr opriété des b iens  en  cons ervant à titre d’ indemnité, la tota lité des r èglements perçus  ; et/ou (i ii) r efuser d’honorer toute nouve lle  

Commande passée par le Cl ient, sans ind emnité pour le Cl ient. Toute contestation du C lient sur l’ exécution de la Commande r econnue  
ultérieurement fondée par la Soc iété pourra donner l ieu à l’établiss ement d’un avo ir ou d’un rem bours ement par cette der nièr e.  

 

VI - GARANTIES 
 

VI.1. Garanties des Travaux  
Pour ce  qu i est de la conception et de  la r éal isation de travaux, la  Société se  réserv e le dro it conform ément à la loi n° 71- 584  du  16  
juil let 1971, de mettre en place une caution banca ire d ’un m ontant max imal de 5%  du prix hors tax es des travaux en lieu et plac e d’une  
retenue de garantie de ce montant.  
Les travaux font l’objet d’une garantie de parfait achèv ement, d ’une garantie de bon f onctionnem ent et le c as éc héant d’une  gar antie  
décennale, dans les c ond itions fi xées par la loi n° 78- 12 du 4 janvier  1978 et ses textes d’appl ication. La garantie ne s’étend pas  aux  
travaux nécessa ires pour rem édier aux effets de l ’usur e normale, de l ’us age, de défauts d’entretien, de faute d ’ex plo itation, des abus  
d’usage ou des domm ages causés par des tiers. La responsab ilit é de la Soc iété sera entièrem ent dégagée si des modifications de  
l’insta llation ou de ses conditions de fonctionnem ent, effectuées sans son accord ex près, étaient à l’or igine de dommages  à l’i nstal lation. 
 

VI.2. Garanties des biens et des services  
La Soc iété s’engage à r éal iser la four niture  des  biens et des s ervices c onformément aux règles de l’art et aux normes  en v igu eur, et à 
remédier à  tout vic e de fonctionnement prov enant d’un défaut pouv ant lui être d irectement imputé dans la c onception, les  matièr es ou 
l’exéc ution de la C ommande, dans la limite des d ispositions ci-après. L’obl igation de la  Société ne s ’applique pas en cas de vic e 
provenant, soit de m atières  fourn ies par le Client, soit d’une c onception  imposée  par  celui-ci, s oit d ’un entretien ou d ’une ma intenanc e 
effectués sur  ses fournitur es par des ti ers non  expr essément autor isés, s oit de conditi ons  de  stockage inadaptées. Toute gara ntie  est 
également exclue pour des  inc idents tenant à  des c as fortuits, de forc e majeur e ou c as assim ilés, ains i que pour les remp lacem ents ou 
les réparations qui r ésulter aient de l’ usure norma le, de détérior ations ou d’accidents prov enant de négligenc es, de défauts d’entretien, de 
surveil lanc e, d’utilis ation  ou d’ex plo itation, de dommages causés par les tiers. Le C lient s’engage à avis er la Société sans retar d et par 
écrit des vic es qu’ il im pute aux fourn itures et à four nir tous justificatifs. Les p ièces r emplacées s ont remises à la d ispos ition de la Société 
et deviennent sa pr opriété. 
 
VI.3 Conform ément à l’artic le L.133-3 du  code de la c onsomm ation,  la  Société est tenue à l’égard  du  C onsomm ateur des  défauts de 
conformité du bien au contrat dans les cond itions de l’ article L211- 4 et suivants du code de la consomm ation, et des défauts cachés de la 
chose vendue dans les cond itions pr évues aux article s 1641 et suivants du code civi l.  

Le Cons ommateur est inform é que (i) lor squ' il ag it en garantie légale de conformit é,  il bénéficie d' un dé lai de 2 ans à compter de la 
délivr ance du b ien pour agir ; il peut cho isir entre la réparation ou le rem plac ement du bien, sous rés erve des cond itions de coût prévues 
par l' article L. 211- 9 du c ode de la consommation ; il est dispensé de rapporter la preuv e de l'ex istence du défaut de c onformité  du bien 
durant les 6 m ois s uivant la  dé livrance du  bien ; (ii)  la  gar antie  légale de c onformité  s'appl ique indépendamment de  la  garantie 
commercia le éventuellement consent ie par la Société ; (iii) l a garantie légale des vices c achés au s ens des artic les 1641 et suiv ants du 
code civi l peut être mis e en œuvre dans un déla i de 2 ans à com pter de la découverte du vic e, et implique de chois ir entre la rés olution de 
la vente ou une réduction du prix conformément à l’artic le 1644 du code civi l.  

VII - RESPONSABILITES / FORCE MAJEURE 

 

VII.1   La Société est soumis e, dans le cadr e de l ’exéc ution de la Commande, à une obligation de m oyens. Sa res pons ab ilité est l imitée  
à l’ indemnis ation  des  seu ls pr éjudices  dir ects et certa ins dûm ent justifiés, causés par s a faute  et/ou s a négl igence et/ou ce lle  de  son  

personnel  au Client, à l ’exclusion de tous dommages ind irects et imm atérie ls tels que pertes  de production  et d’exp loitation,  pertes  de  
profit et de  revenus, manques à gagner subis par le C lient. En outre et sauf disposition d’ordre  public c ontra ire ou d ispos itions  
contractuel les dérogatoires, sa res pons abi lité est plafonnée, toutes causes confondues, au mo ins élevé des deux m ontants suiv ants : (i) 

le m ontant de  la  Comm ande ou ( ii)  un  mil lion et dem i d’euros ( 1,5 M €) par s inistre  et par an. Le Client r enonce et s’engage  à  faire  
renonc er ses assur eurs à tout recours à l ’enc ontre de la Société et de ses assureurs au-delà du plafond stipulé ci- dessus.  
 

VII.2 Causes exonérato ires de respons abi lité - La Société ne pourr a être tenue res pons able en c as de fa it d'un ti ers ou du C lient, ni en  
cas de  force  majeure  entendu comm e tout événement extér ieur  à la  volonté de la  Société ne pouv ant être  surmont é par la mise  en  
œuvre d’efforts rais onnables et empêchant tempora irement la Soc iété d ’exéc uter tout ou partie des ob ligations lui incom bant a u titre de  

la Comm ande et auquel sont notamm ent assim ilés les événements su ivants : grèv es, y compris des transports en comm un, des  
transporteurs, fournisseurs  et sous-traitants de la S ociété ; i ncendies ; intempéries, inondations ; barr ières  de  dége l ; neige ; barr ages  

routiers ; guerres ; émeutes ; épidémies et pandém ies ; arrêts de production dus à des pannes fortuites ; défaut ou r upture  
d’approvis ionnem ent en matièr es premières, en é lectricité, gaz ou d’une autre sourc e d’énerg ie ou d ’un autre bien néc essai re à la  

réalis ation de la Comm ande ; plus généralement toute rupture d’appr ovisionnement pour une cause non imputable à la Société. La  
survenance d ’un des c as susvis é a pour effet de suspendre, en tout ou partie, l ’exéc ution des pr estations et fourn itures. Au- delà d’une  
durée de suspension de so ixante (60) jours, la Commande peut être résil iée à l ’in itiativ e de l’ une ou l’autre des parties par sim ple  

notification, sans autre pr éavis n i indemnité de part et d’autre.  
 

VIII DROIT APPLICABLE –LITIGES 
 

Le droit applicable est, quel que soit le lieu d’exécution des fournitures, des services et /ou des travaux, le droit français.  

A défaut de parvenir à une solution amiable pour le règlement d’un  différend, la Société et le Client (si ce dernier contracte en 
qualité de commerçant) s’accordent à soumett re ce différend au Tribunal dans le ressort duquel est situé le Siège Social de la 
Société. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E44C6A7893C5863733C827C38E5B2E59.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292213&dateTexte=&categorieLien=cid

